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ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR .~ 

. 

LA SITUATION DANS LES TERRITOIRES ARABES OCCUPES 

LETTRE DATEE DU 26 SEPTRMRRE 1990, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE 
SECURITE PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DU YEMEN AUPRES DE L'ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES (W21830) 

Le m (interprétation de l’anglais) t Conformément aus déaisions 

prises lors des s6anaes préaédentes sur la question b l’ersmen, j’invite les 

représentants de l*Alg&ie, du Bangladesh, de l’Egypte, de l’Inde, de la République 

islamique d’Iran, de l’Iraq, d’Israël, de la Jordanie, du Koweït, de la Jamahiriys 

arsbe libyenne, de 1s Mauritanie, du Maroa, du Pakistan, du Qatar, de l’Arabie 

Saoudite, de 1s Républfque srsbe syrienne , de la Tunisie, de la Turquie, des 

Emirats arabes unis et de la Yougoslavie b oacuper les sièges qui leur sont 
rhwvés sur les aôtbs de la salle du Conseil. J’invite le représentant de la 

Palestine a prendre place b la tsblo du Conseil. 

e), M. Mm 

. Khsd (RBQJ&MUUQ 

11. M. Salm 8 
.* 

M.at)* M* &LJamahiriya 4 M. oulm 
oud Q&u&&e), M. Hasbi.lMaroa), M. Umer (Pakistaa) l M. Al-Ni*- , 

i (Araie -1, M. El - v arabe svrm M. a- 

M. - et M, Silgy& 
A rd8 -8 aotes de la su 

du WamiU M. Al-l(idw4e) Qranf&Uae à la__table . 
Le PReBfDeNT (fnterprbtation de l’anglais) a J’informe les membres du 

Conseil quo j’ai reçu du reprbsentant du Soudan une lettre dans laquelle il demande 

à &mi invit b partici.per a la discussion sur la question inscrite à l’ordre du 

jour du Conseil. Selon la pratique établie, je me propose, avec l'assentiment du 

Conseil, d’inviter ce reprisentant a participer à la discussion sans droit de vote, 

conformément aux dispositions pertinentes de la Charte et à l’article 37 du 

règlement iatdrieur provisoire du Conseil. 

Puisqu’il n’y a pas d’objection, il en est ainsi décid6. 
. Sur l'invitat&n du Président, M, Mi (Sou) occuDe le siew sui lui est 

, , CL , 
reserve sur 1~3 cotai de lale du çonsebl l 
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Le PRESfbENT (interprbtation de l’srrglais) .8 Le Conneil de. shurité va ~,. ‘. 

’ ~‘~&afntenant rrprondro 1 ~.oxaaen du point insarit b aon ordre du jour, aonfodfaeqt h ---- 

f.--‘zl*acaord auquel est parvmu le Conseil lora de aoneultstions anthieures. 

Leu membres du Conoeil sont oriais du doaumwt S/21893, qui aontisnt le texte _--- 
-d’un projet -de rbsolutiorr -pr&renté par la Colombie, Cuba, ‘la Malaisie et -19 Yému. _ ~-=~y 

-:-:-+gyA aet iqard, les membr~a du Conmil ront bqalement uaieirr du Qcrument 6121896, qui 

,:....c.:aoqtient 19 terte d’une lettre datée du 23 octobre 1990, adrclaeh au Prhiident du .~~ 1.7 

. . :Con@eil de s.éaurité. par 106 .z8eprbmmtantr permamats de la Colomb&e, lde Cubpr de la. Y> ‘. ,: 

-7:; MalaisLe et du Yénma auprbs .de. 1~0xqaniration des Natianr Unies. 
i-.. -’ .~... _i ~..-~ ~ - 

.i. --:-- .y;.. -‘-. ._ .- ~. .-- 
:-’ 

v 3=-c. _- 
XL I, L 
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Je voudrais attirer l’attention des membres sur les doauments suivants : 1 
W21873, lettre datée bu 12 octobre 1999, adressée au Secrétaire général par le 

Représentant permanent de la Grèae auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

S/21876, lettre datée du 12 oatobre 1990, adressée au Secrétaire général par le 
-- Reprdsentant permanent du Pakistan auprès de l’organisation des Nations Unies, 

S/21877, lettre datde du 12 oatobre 1990, adressee au Secrétaire génkal par le 

Représentant permanent de l’Italie auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

W21881, lettre datée du 9 oatobre 1990, adressee au Searétaire général par le 

ReprkKentant permanent de l’Egypte auprès de l’organisation des Nations Unies, 
-. S/21886, lettre datée du 18 oatobre 1990, adressée au Secrétaire général par le 

Représentant permanent de l’Indonésie auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

W21888, lettre datée du 19 octobre 1990, adressée au Searétaire gdnéral par le 

Charge d’affaires par intérim de la Mission permanente d’observation de la 

Palestine auprès de 1’Organiaation des Nations Unies, W21890, note verbale en date 

du 19 ootobre 1990, adressée au Secrétaire gendre1 par la Mission permanente du 

Maroo auprbs de l’Organisation des Nations Unies et W21897, lettre datée du 

23 octobre 1990, adressée au Secrétaire général par le Représentant permanent du 

Xoweït auprba de l’Organisation des Nations Unles. 

Le premier orateur est le représentant d*Israël. Je l’invite b prendre place 

a la table du Conseil et a faire sa dkzlaration. 

M. (Israël) (interprbtation de l’anglais) : Monsieur le Pr/aident, 

aprba plus de deux mois d’aatioa aonoertbe de la part de la aoswnauté 

internationale, avea aosuw fer de lance le Conseil de aiauritb depuis la nuit 

fatidique du 2 aok quelque chose d’étrange s’est produit. L’&an s’est brise. 

L’effort monumental deatid a enrayer la violence dkhaînie par Saddam Hussein 

s’est arrk& brusquemot. En aette quatrième semaine d’oatobre, un silence 

riniatre rhgne dans les corridors du Conseil de séaurit& sur tout ce qui a trait B 

l’agression iraquienne. Four l’instant, tout au moins, il semble que Saddam 

Hussein s’est tirb d’affaire, 

Qu’il suffise de dire que le Conseil s’est réuni pour la derniere foie afin 

d’orsminer la situation dan8 le Golfe le mardi 25 septembre, il y a près d’un 

mois! Entre-temps, la mutilation du Koweït bat son plein, sans la moindre entrave 

de la part de cet organe. Xl y a des raisons pour ce changement d’humeur au 

Conseil de s&zurité. L’OLP a rendu un grand service à Saddam Hussein en lui 

ravissant la vedette. 
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x,ae événements ‘tragiques qui se sont produits à Jérusalem le 8 octobre ont été 

bien organisés et faisaient b merveille le jeu de Saddam I(uaaein. Il eapbtait 

ardemment échapper au courroux de la aommunauté internationale en semant la 

confusion dans la aoalition rasmnblbe contre lui. Le prédateur avait besoin de ce 

- aurais prbaieux pour aahever le démant8lement systématique de sa proie, le Doueït, 

Etat Membre des Nations Unies. Coanao je l’ai dit dans ma d6alaration du 5 octobre, 

il n’y avait pas de meilleur moyen pour faire déraper cette coalition 

internationale que de pousser Israël au premier plan, de jeter un pavb dans la mare 

du front solide s’opposant à l’Iraq et de l’arrêter net. 

Les sympathisants du régime sanguinaire de Saddam Hussein ont été peu 

nombreux, mais fort bruyants. Avec à leur tâte l’OLP, ils sont uuia dans leurs 

tentatives d’entraîner mon paya dans la bagarre du Golfe par toua les moyens dont 

ils di8poaent. Saddam Buaaein a’eat efforaé d’entraîner Israël dans aette pagaille 

avant mâma l’invasion du Xoueït. Il a’eat érigb en héros auprba de millions 

d’Arabe8 en menaçant de dévorer la moiti4 d’Israël et da gazer sa population. Ce 

n’est pas0 entre parenthbaea, Saddam Efuaaoin qui est à l’origine de aette menace 

aauvaga . L’idée lui en a 6th donde par Yaaaer Atafat, qui avait d&fi& Israël avec 

les missiles iraquiens bien avant le ler avril 1990. 

Saddam Itu8roin a l n8uîta aaaud 10 Xoweït d8 travailler pour 18ra;il dans un 

waomplot sioniste** virant à raboter 800 éaonomie. A 1s mite de 8on învaaion du 

ICoweït, il a d6cidd que des pilotoa et de? avion8 îrra&liena dguia6r lui fafaaient 

front dan8 le golfe. Puir, il a do@ dan8 l*antir&niti8me h l’aide do station8 de 

radio telles quo la Vois de Sanaa de I’OLP, en hurlant que des “rabbins l ioniateaH 

a0 trouvaiont parmi les troupe8 raaaemblbea aontre lui. 

Plus tard, il a rejet6 la reaponaabilit6 de son invasion du Koweït sur Irrai41, 

Irraël étant la aauae de la ariae du golfe et de toua 108 autrw maux dan8 le 

monde. Ensuite, il a manaaé d*&araaer Israël ri les sanationr impos&er aontre lui 

par le Conseil de abcuritb coamnengaient a faire mal. Maintenant, il tiro profit de 

la violence b Jiruaalem et meuaae de lancer de nouveaux missiles contra Iara4!1 le 

“Jour du jugement” prochain, comme il l’appelle. Le 22 octobre, il y a deux jours, 

Saddam Hussein a dkid6 que la guerre de huit an8 déclench6e aontre l’Iran kait 

d’une façon quelconque un *‘complot sioniste”, 
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Ces manoeuvte~ cyniques et ce mépris flagrant pour les règles fondamentales du 

comportement international représentent l’arme de propagande la plus puissante de 

Saddam Hussein. 11 espère qu’elle lui permettra de pousser les sentiments les plus 

bas de l.‘&rabe de la rue jusqu’à l’extase face à celui qui se proclame le nouveau 

Ssladin - lequel, ironie du sort, est Kurde. 

Depuis plus de deux mois, Israël fait tout ce qu’il peut pour rester à l*&zart 

et pour éviter de provoquer Saddam Hussein. Nous avons gardé nos distances tout en 

nou8 préparant au pire. Israël continue de prendre des risques graves dans 

1’.intérêt de la communauté internationale en adoptant une attitude discrète face 

aux menaces iraquiennes de plus en plus belliqueuses. Israël a commencé à 

distribuer des masques à gaa à la population, mesure qu’aucune nation n’a encore 

jsmsis prise, et reste silencieusement vigilant. 

La violence sur le Mont du Temple était la dernière chose qu’Israël pouvait 

souhaiter. Les seules parties qui avaient des chances de tirer profit des 

évh8mmts tragiques 8 Jkuealem étaient le dictateur iraquien et sa claque de 

compagnons de l*OLP. Cela a été confirmé par Saddam Dussein lui-même dans sa 

riaction triomphale à l’incident survenu au Mont du Temple t 
” . . . Nous n’avons, si Dieu le veut, qu’B leur jeter du ssblo dans les yeux 

pour les aveugler. Pour qu’un &léphant quitte la foret somme une petite 

or6ature ou un animal rejeté, il suffit qu’un peu de sable lui rentre dans la 

trompe. 8’ 

Il r*agit d’une citation d’un service intérieur de Bagdad du 9 octobre 1990. L’OLP 

a posé le pibge et nombreux sont ceux qui sont tombés dedans. 

Mais l’histoire remonte à plus loin que cela. Chose intéressante, le Conseil 

de sécurité 8 été convoqué trois jours avant la tragédie du Mont du Temple. Apr&s 

avoir sermonn6, fin septembre, des membres du Conseil de sécurité disposés à 

l’/cout8r, 1’OLP a fini par obtenir la convocation du Conseil le vendredi 5 octobre. 

Le prétexte était toutefois si mince que malgré toute sa verbosité, 

24. Uaddoumi n’avait vraiment rien d’autre à dire que de nier 1’Holocauste. Sa 

seule mention de la question à l’ordre du jour était la suivante t Israël, a-t-il 

dit, avait perpétré un massacre “dans le camp de réfugiés d’el-Bureij dans la bande 

de Oaao” (shEy.294L 2, 131151, ni plus, ni moins. Or, il n’y a pas eu de 

“massacre” à el-Bureij, tout comme il n’y a pas eu une véritable détérioration de 



ww2 

.-. ::la situation 
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Bien entendu, noua avions prévu cette omission et préparé notre déclaration en 

-cosa8quenae - après tout, noua avions dejà assisté souvent a ce saénario, et noua ~-- 

avonb montré aux membres du Conseil ce qui s’était réellement passé au camp de 

Burei j . L'OLP avait des difficultés à le faire. 

Dsua uon droit de réponae, la délégation de l*OLp a montré par aon embarras 

que, ahose aurieuae, elle était au courant du lynchage de l'Israélien qu'elle avait 

ai innoaemment n&gligé de mentionner dsua aa déolarationr en fait, elle s'est 

aoudsin souvenue de tous les détails de l'affaire. Elle a déarit en détails 1~ 

évdnements qui avaient mené au meurtre monstrueux et s aouronné le tout en blâmant 

Israsl d’avoir organisé le lynchage! Ensuite, elle a dît que c’était pourquoi elle 

svait aonvoqué le Conseil, pour arrêter ce genre d'acte criminel. Charmant! De 

quoi d’autre pourrait-on enaore blâmer Israël7 Noua avons d6jà seaiaté à ce 

aahsrio, ainsi qu’à as repriae pwadsst, le débat qui s’est déroulé sur la tmgédis 

de lundi su Mont du Temple. 11 se fait que blâmer aa victime est l’une des plus 

vieilles aatuaea du monde. 

La mauvaise misa en scène du 5 octobre a bté fort aoûtsuse. On a presque pu 

aroirs que la tentative de l*OLP de aonfeationner une grssds diversion su bhéfiae 

du Conreil de ahaurité, pour l'arrsaher h l’Iraq aur lequel il sxsit son attention, 

allait se retourner oontre elle. Mais l'enjeu était d'importssae. L'OLP avait 

grand bsaoin de aette diversion, tout uomme elle avait besoin d’implsnter la 

msrveilleuae idée d'un "couplage*@, & savoir qu’Israël hait somme toute h bl&nsr 

pour 1s guerre balair de l'Iraq b l'int/rieur de l*Etst srsbe du Koweït. 
L’OLP avait ses propres raisons d’être aussi agitde. L’orgssiaation était en 

mauvaise posture. SS campagne actuelle de vfolenae aontre Israël, au lieu 

d~erplo~er, fsirsit implosion, ae retournant contre elle4me. 

Ses sativistea commencèrent à a~entrstuer les usa 108 autres et b sbsttre des 

aontsfnea d’autres Paleati~iena, que ce soit en Jud&o, sn Samario et dana le 

diatriat de Casa, ou dans les rues du Libsn. La prbtendue Intifada a*arrêtsît en 

gringsnt. Les Etats arabes commençaient a patronner et à accorder des fonda sus 

autres '*seuls representsnta legitimes@* fsiasut aonaurrence & 1’OLP. L’OLP perdait 

de plus en plua de son prestige à la suite de son appui enthousiaste su menace8 de 

Saddsm Hussein de gazer la population d’Israël, de son soutien des attaques 

terroriateu contre i’araël et d’autres pays arabes, et de son rôle dans le viol du 

Koweït par l’Iraq. 
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Jamais auparavaxat 1'OLp n’avait ét6 plus isolée. L’entrain avec lequel elle 

~ approuvait l’invasion brutale du Koweït était ahoquant.- De nombreux Etats arabes, 

dont l’hostilité enveru cette capricieuse organisation tazroriste était fortement 

anar&e, ont tourne le dos avec colère à ses dirigeants. L'opinion arabe a aaausé 

1’OLP de n’être qu’une bande de gens qui poignardaient dans le dos, uns cinqui&e 

colonne qui trahissait le peuple du Koweït et tous les autres. Axafat et Saddam 

svaient tou.9 r.~w ~$3 gros ennuis. Il fallait faire quelque chose. Il était temps 

dsajouer au jeu de “b&âmons Israël” et, cette fois, de gagner. 

Burvint aiors le terrible incident au Mont du Temple. Quelle étrange 

- -aohbiunae! Quelle oacasion pour 1’OLP et Kussein d’échapper à l’abîme au bord 
.- 

duguel ila o*6taient eux-mêmes avancés, et cela juste à la dernière minute. 

118 ont réuusf & dealencher une tempête de violence au Mont du Temple, dont le 
-- 
: monde entier devait être témoin et qui devait déaoncerter tous leur8 adversaires. 

: 7. Ils savaient parfaitement qu’Israël n’avait vraiment pas besoin de aela et que 

a’btait vralmetrt: le dernier incident que l’on pouvait souhaiter 8i l'on espérait 

déloger l’Iraq du Kowe’it. Ils savaient aussi parfaitement que, aussi flagrant8 que 

roit la provocation , au88i violente que aoit l’attaque contre le8 Juif8, quel qu’en 

rroit l’endroit ou le mament, même au lieu le plu8 saint du judaïsme, il8 s’en 

tirotaient. Ils ravaient parfaitement qu’il8 ne risquaient rien, que personne ne 

ferait même mention d’une provocation, et qu’Israël seul serait blâmé, 

Après tout, C*ent un modèle qu’on sujt ici. Quand un Xsraelien est lynahb 

vif, on n’en fait par mention. Et si Israël en parle , on blâme Israël d’avoir 

organisb le lynahaga! D'une w.iiiére comme de l’autre , t’eut IsraXl qu’on blk, et 

l’organiration terroriste échappe impunie. voilb comnent on a toujours joui b a0 

jeu. Kt a’e8t ainsi que le debat 8ur la tragidie du Mont du Temple s’ebt dbroule. 

Cela a 6t6 un tour de passe-passe tout a fait remarquable que de donner 

l’illuuion qu’une foule de 3 000 Palestinien8 décidé8 h attaquer les fideles juifs 

btafeat etu-&nes des Hfidele8 innocents”. Et cela a été un haut fait encore plu8 

r8marquaale que de pouvoir blâmer Israël d’avoir organisé tout l'incident, mÔme 

s'il allait b l*enao.ltre des int6rks d'Israël. Mais là encote, on a recours b la 

plu8 vieille astuce du monde , et c’est vraiment scandaleux. 

A la suite de ce débat, 1'OLP se sent maintenant justifiée. Elie 6'80 est 

tirée en ce qui concerne le lynchage d'el-Bureij et en a rejeté le blâme uur 

Israël. Elle s'en est tirée en ce qui concerne la provocation du Mur occidental et 

en a rejet& le blâme sur Israël. Pour ce qui est de l'OLP, le crime est payant. 
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Bn aoaséquenas, les efforts tendant à attiser enaore davantage la violence se 

sont maintenant uqnsidéra%lement multipliés. -De nouvelles instructions ont été 

bmises, ordonnant à la population palestinienne de relever le aiveau de violence. 

~. Des opusaulea-inaitent la population à “considérer chaque Juif . . . comme une aible 

à abattre, dont le sang et la fortune appartiennent à qui les prendra”. Les 20, 21 

l t 22 octobre ont été les jours spécialement ahoisis pour tuer des-Juifs. Le Fatah 

--d*Arafat a donné pour instruction à aes activistes de recourir aux armes à feu et 

enaourage la population B attaquer les Ssraéliens à coups de couteau. Le résultat 

iwnédiat en est la vague aatuelle d’attaques à coups de poignard dans tout Israël 

et partiaulfèrement h Jérusalem, Le 21 octobre, dans le quartier Baka de 

JirWalom, un Arabe brandissant une baïonnette de 15 pouaes a frappé quatre Juifs, 

y aomprir un jeune garçon de 13 ans* Trois d’entre eux ont été poignardés à mort. 

Le policier qui avait renaontrd l’Arabe a perdu la vie uniquement pour avoir 

épargné l’ausaillant et lui avoir tiré dans les jambes. Il n’avait pas tir6 pour 

tuer et a étb tu& lui-même, La force terroriste d’élite de Yasser Arafat, la 

Borao 17, s’est hâtée de prendre l’attaque h son compte. 

La voir de l*OLP, diffusée depuis Bagdad, a loue et céldbr6 l’attaquant dans 

les termes suivante i 

“Un des héros de la révolution a nonunie ue aate oourageu et hkoïque, 

lorsqu’il a frapp/ d’un objet contondant quatre sionistes a Jkuealem, en 

tuant trois et blessant gravement le quatri6mV. 

Dopuîe lors, en l’espaae de trois jours, six autres attaques terroristes 

oontro des Juifs ont eu lieu, avec des aouteaw, des baïonnettes, une hache et un 

max teau, blessant sept autres personnes. 

L’OLP assassine des Juifs en toute impunit6. A ce moment pdaie. Et d’une 

façon ou de l’autre , elle trouvera le moyen de bl8mer aussi Israël pour ces 

tueries. Le fait que le Conseil de shurité ait juge utile de condamner Israël ce 

roir sera pour 1’OLP une preuve de plus que le crine est payant. 



&C/l4 

Le vendredi 5 octobre, trois jours avant l'attaque contre le Mur des 

lamentations, j'ai averti le Conseil que le calme qui régnait en Judée, en Samarie 

WPV. 2949 
-. 16 - 

et dans le district de Gaza ne favorisait pas 1'OLP. J'ai souligné que 1'OLP 

s'acharnait à raviver un soulèvement agonisant, à attiser les passion8 et à inciter - 
à la violence, qu'elle souhaitait assister à des effusions de sang et à la 

détérioration de la situation, 

C'était le vendredi, La violence tur le Mont du Temple a éalaté le lundi 

suivant. Après l'attaque, les dirigeants palestiniens se sont ouvertement 

félicités de son succès, proclamant que les forces de la police israélienne 

"avaient ~OU& leur jeu”. Un smbassadeur arabe aux Nations Unies a fait remarquer a 

la chaîne CNN, le 9 octobre dernier, que l'incident du Mont du Temple était 

%ne tentative de Saddam Nussein et de 1'OLP de détourner laattention de la 

aise du Koweït... Nous pouvons voir les directives de Saddam Hussein 

parvenir à cette populati,on et être perçues par ses aollaborateurs aome 

favorables à l'intensification de la violance.** 

Un autre fonctionnaire arabe, commandant d'une brigade blind6e stationn& dans 

le Golfe, a dit aux journaliste8 que la tragddie était une conséquence des efforts 

faits par Yasser Arafat pour ouvrir un nouveau front contre le pays dudit 

aommandant, et que 1'OLP "8'6tait prbcipitde pour être la prrmibro h maniferter aon 

appui b Saddam Hussein*@ . 

La r68olution 672 (1990) a été adoptbe sas30 tenir compte de tout cela, La 

diversion qui en a dbcoul&, ut le contenu et le ton tendancieux de aette rbsolutîon 

sautent au1 yeux, 

La p&ipitation a juger sans être en possession de tous les faits &tait dbjb 

asses ddtestable. Ne pas tenir compte de la provocation, de l'attaque massive 

contre les fidAle8 juifs venus pleurer devant le Mur des lamentations et, de fait, 

8~1 erclure toute mention dans la résolution dtaient encore pire. Choisir de 
condamner non pss les responsable8 de la violence mais ceux qui ont r6agi b cette 

violence était scandaleux. Le fait d’exercer des pressions sur le Conseil pour 

qu’il envoie une mission d’enquête afin d’établir les faits - mais seulement après 

que le verdict arbitraire eut été rendu - peut difticilement être cité comute un 

modble d’impartialité. Israël ddplore tant le cont.vnu que le ton de la 

résolution 672 (1990). 
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Doua avons été Choqu&a et attrfst&a par la violence dont on a été témoin au 

Mur des lwntationa et; dana d’autre8 lieux saints, par l’attaque commise contre 

les fidèles juifs et par l’abus grossier de leur liberté de culte; noue déplorons 

profoad&meat les bleaaéa et les morts dont aette attaque est responsable. 
-- - 

Israël a no4 une oomission d’enquête indépendante oompoeée de trois 

perronnalit&a publique8 importantes. La Commiaaion fait enquête sur l’inoiddnt et 

prbaentera bientôt 806 couclueîona aur la série d’évéaesnenta, leurs causes et las 

aoter du8 foraes de abauritb israéliennes. Depuis plus d’une semaine, aette 

aonmiaaion travaille jour et nuit pour mener aon enquête et entendre des témoine de 

toute8 lea partisa, tant dea Arabea que des Juifs. 

ti Conseil de a&aurit& a damandb au Secrkaire général de lui faire rapport 

avant Ia fin d’octobre. Israël a’eat dît prêt à apporter aon aide au Searétsire 

g&n&ral dana la priparation de aon rapport. Néanmofna, rappelons-nou8 qu’faraël, 

aomo tout autre Etat souverain, détient l’autorité absolue dan8 le territoire 

qu’il aontrale. Même aux termes da la rbaolution 672 (19901, qui invoqua la 

quatrihaa Convention de Oen/va, Israël dbtient l’autorit& exclusive dana le 

torritoiro qu’il aontrôlr. C’est aana aucun doute le cas pour la crapitale 

d’taraël, Jéruaalam. 

Le mamhandage interminable our la fagon de aondaaner Irra81 a &t& un exerciae 

politiqua mn8 auaun rapport aveo le bien-fond& du aaa. Cela a &té 

partiouliirrn#nt apparent dan8 1a diohotomie cbalatante qui l xi8te depuir un mots 

‘rntre l’Ob8088iOn avea *arail et f*fMetiOn totale du COn8ttil de Sécurité et aon 

iadiff&renae 8~18 pitié faue aux atrocitba ma8aivea qui ont &t& conuniaea lors de la 

bouaherie qui vient de ae produire au Liban. 

Il n’a fallu que air heures aur Syrien8 pour livrer la bataille la plus atroce 

do8 16 année8 de guerre au Liben, Un millier de per80naelr sinon plus, ont &té 

naaaaar~er au aoura de la bataille et les jour8 qui ont suivi, et plus de 1 500 ont 

ét& bfe88&e8. Sept cent8 Libanai chr&tiena, d’innocents civils et des prfaonniers 

do guerre* ont été ex&cut&a par les Syriens et leurs homes de main, Dea 

survivant8 ont &t& rassemblé8 par le8 troupes syriennes qui leur ont tir& dans la 

tate, les yeux ou la bouche, à bout portant, apr88 avoir li& pieds et poings de 

nombre d’entre 8~x1 d’autres ont &t& mutil&e au point d’être m&connaisaables; 

certains ont &t& d&capit&rr. Les troupes syriennes ont fait irruption dans des 
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aouvents et ont violé %eu religieuse8 sous le regard de8 autres membre8 de leur 

~aoumwkauté . Leurs homes %r main orat Sait inautaion dans dea aentainea de maisons ~~ 
-de l’enclave ahrétienne, maasaarant des aivfla en pr8aenaa de leurs famillra. La 

21 oatobre, des bandits armés non identifide ont fait irruption avant l’Aubin dans 

-1~ maison du leader ahrdtieo Dani Chamoun et l’ont abattu, ainsi que aa femme et 

deus de 888 errfante. Selon la qouverrmate de la famille t 

MLe benjsmin, Julian, s’est enfui dans sa chambre et a’eat atwh6 sou8 le 

lit, mais un des hommes l’a suivi et lui a tire des balles dans la bouche et 

dans la tête.” 

OU btaient les msrabrea du Conseil de sécurité dans tout aeln? Cu’en était-il 

du tolli général? A-t-on demandé des missions d’enquêta? Qu’en 6tait-il de la 

nécessitb d*anquêter sur les ex8autions et les atroaitéa, dont l’ampleurr grâoe a 
la dbmoaratir a la syrienne, na sera jamais oonnue. Alors que le bain do sang qui 

a ooammno& il y a plus d’usa asmains SO poursuit en oe monmnt &im, las forces 
hostiles & Israël, antre daux voyage6 touristiquaa 00 Nouvelle-Angleterrer 

--marahandant enoora aveo darr mamhraa du Consail de aéaurith la meilleure fa($on da 

prrsirrter dans la aondsmnation d’Zaraë1, Compte tenu de aette hypooriria 

bolatanta, ooamwat quioonquo ayant toute sa raison peut-il eapbrer d*Irraéh qu’il 

partiaipa de gaiati Qa ooeuf à ra propro inmnolation. 

Puisquo 10 torma Haouplago@’ est utfliri librement dans 10s orralas 

pro-iraquiena, noua l oumttrona aatta prbaomption a un l xainon a&rieus. Les 
tentativar da fabriquer un asuplage antre l’oblitdration brutala par l’Iraq da yon 

minuaaule voisin et la position d*Israël on Judde, en Samarie at dana 10 diatriat 

do Gara# ont attaint un point aulminant pendant oo d6bat. Congu oyniquomnt do 

toutes pibooa par SadQam Ruasein, OI prhndu aouplage rat rejeté par la majoritd 

do la oomunaut& intarnationalo. L’OLP a aonvoqu& cette a&anae, entra autres 

raiaozw, pour rmforaer aotto notion. 

L’assertion selon laqurllo l’agression de l’Iraq crontro le Roweït art pour uno 

raison ou pour uno autre aomparable ir la guerre arabo-iaradlienne de juin 1967, et 

qu’il faut avoir pitib de l’Iraq en raison de le punition que lui inflige la 

aommunautd internationale, .&tant donn6 que pendant 23 MS* affirment-ils, la 

prdtendue agression isra6lien.w n’a pas susait le m8me riaction de la oonmnwaut6 

internationale. La jutitiae et la l&gitfmit& sont inséparables, dit-on; par 
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_.aodquent, l'Iraq n'est nullement tenu de a8 conformer au droit Internatkoaal et 

-' -aux rbrolutions contraignantes du Conseil de sécurité,~pu!sque,~~pend~t~~23_ans,~~~~~~ 
----riea n’a bté fait au sujet des actes d’Israël. 

-- 

Je tiena ir déclarer ce qui suit. En juin 1967* les armées de plusieurs Etats 

---arabes o# euuerclé l*Etat d'Israël. -Des centqinss de milliers d’hommes, des 
~--mflliere de chars et des centaines d'avions de combat se sont rassemblés aux 

fragile8 frontières d'Israël, formant un auueau d'acier, dans le but déalar8 

~.ii d'baraser l*Wat juif. L'Egypte, la Syrie, et:Ia Jordanie étaient complètement 
~mobilisérs. Des troupes de l'Iraq, du Xoweft, d'Arabie saoudite et d’Algérie 

.~+_....d&valaieat-vera lebfronta. Le mati.n du -5. juin 19611, la guerre. a..éclath dspa la 

pbninsule du Sinai. Plus tard dans la matinée, la Jordanie a ouvert le feu sur 

Jhllldl~. .L z.._ _ _r- 
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Même après les explosions d’obus, Israël a imploré la Jordanie de rester à l’éoart 

ide 1-a guerre. Le Roi Hussein a fait fi de ce message officiel d’Israël qui lui a 

été remis par un intermédiaire des Nations Unies et a lancé une attaque générale a 

partir des lignes d’armistice avec Israel. Comme l’a dit M. Abba Eban, alors 

-Ministre des affaires étrangères d~Lsraë1, à l’Assemblée gh@ale, le 26 juin 1967 j,_ _ ~_ 

“... le 5 juin, la Jordanie langait une guerre offensive et destructive contre 

Israël, sans qu’Israël ait tiré le moindre coup de feu oontre aucun oitoyen 

jordanien, sans qu’il ait touahé au moindre pouce du territoire jordanien... 

La Jordanie . . . avait joué avea la destinée et elle porte la pleine 

responsabilité d’une guerre non provoquée.” (B/PV.W6. pb 10 et la) -- 
Cette description des événements a été confirmée pour l’essentiel par le 

général Odd Bull, chef d’kat-major de l’organisme des Nations Unies chargé de la 

surveillance de la tr&ve en Palestine (ON%T) jusqu’en 1970, et par le Roi IlUSS0in 

lui-même. Le Roi a confirmé, dans une entrevue publiée le 4 septembre 1967 par 

-0 la r&ception du message d@fsraYl, 

Vingt-trois ans plu8 tard, l’histoire est déformée. Affirmer aujourd’hui 

qu’Israël a 8t& l’agresseur en 1967 $quivaut à faire dire en 2013 que c’est le 

Koweït qui a agressl l’Iraq. 

Alors que l’Iraq a commis un acte d’agression non provoqu8 en recourant à 

l’emploi de la forae , expressément interdit en vertu du paragraphe 4 de 1’Artîale 2 

de la Charte des Nations Unies, Israël a recouru à l’emploi de la force en exerçant 

légitimement son droit do lbgftfme &&fense , reconnu par 1’Artîcle 51 de la Charte. 

De plus, les faita sont tout & fait diffkents dans le ca8 de l’Iraq. L’Iraq n’a 

jamais été mena06 par le Kowe’ft, et aucun acte d’agression armée n’a été perpkrb 

par le Koweït contre l’Iraq. L’Iraq s’est lanc8 dans une guerre d’agression 

pr&mdditée pour des motifs économiques et territoriaux. 

Tandis que l’Iraq a envahi le territoire d’un Etat souverain reconnu, Israël, 

lui, par suite de la guerre des Six jours, administre les territoires de Judde, de 

Sarnarie et du district de Gaza, qui n’exerçaient aucun droit defini de 

souveraineté, &ant clonn6 que les armées arabes, en franchissant illegalement, le 

14 mai 1948, les frontikes internationales, avaient commis une VfOlatiOZl flagrante 

du droit international gén&al et occupé illégalement le territoire plac& sous 

l’ancien mandat britannique concernant la Palestine. 
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L’usage de la force n’est permis que dans l’exercice du droit de ldgitime 

dbferrse. L’Iraq n'a certainement pas agi pour des motifs de 18gitime défense. 

L’Iraq a plutôt tenté de récolter des bénéfices politiques par la biais de 

l*agression. Le principe fondamental du droit international, winiuria susson 

a, s’applique dans un tel cas : l’injustice ne crée pas le droit’ En d’autres 

termes, l’Iraq, en vertu du droit international , n’a droit.à aucun b&&fice 

politique en récompense de son agression. Israël, d’autre part, a le droit de 

vivre en paix à l’intérieur de frontières sûres et reconnues+ 

Four 08s raisons, il n’y a aucune analogie ni aucun lien entre l’agression 

iraquienne du Koweït et la position d’Israël en Judée, en Samarie et dans le 

distriat de Gaaa. 

Quant au prétendu critère de deux poids, deux mesuresr la résolution 

660 (1990) du Conseil de sécurité établit clairement et sans ambiguïtée que 

l’invasion du Koweït par l’Iraq constitue une atteinte b la pair et & la séaurité 

internationales. La résolution applique en conséquence les ragles pertin4ntes en 

vrrtu du Chapitre VII de la Charte. 

Par ailleurs, la résolution 242 (1967) n’est pas du tout libellée ainsi, Ls 

reaoura à l’emploi de la foroe par Israël n’a pas 6té condatnn6 par la aonmanauth 

internationale. La résolution 242 (1967) affirme plutôt le droit de abaque Etat de 

la région de “vivre en pais à l’intérieur de frontibres sûre8 et reaonnueaH. 

La version ang.laiae de la kolution 242 (1967) appelle au retrait **de 

territoired~, et non “der territoires~*, et auuoaie son affirmation du prinaipe du 

retrait a celle du droit de chaque Etat à des frontAres SQres, Nulle part dans la 

r&solution il n’est fait mention du statu, puisque les lignes de 

dbwcation issues de l’armistice n’kaient ni des *‘f rontibres’*, ni *~sûres**, ni 

bbraaonnue4**r et avaient &t6 violhs par les Etat4 arabes. Par ailleurs, la 

r/solution 660 (1990) exige que l’Iraq se retire innn~diatement et 

inconditionnellement de tout le territoire du Koweït. 

La risolution 242 (1990) affirme le principe des frontibres sber. Btant 

donné que 1s signification réelle de ce principe est contestie par les parties, 

celui-ai doit faire l’objet d’une entente dans le cadre de a8goaiatioas. Les Etats 

arebes se rklament de la déclaration de principes demandant un retrait, mais ils 
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s’empressent d’ignorer l’autre déclaration de principes qui s’epplfque à eux. Elle 

Aemaade la 

“Cessation de toutes assertions de belligérance ou de tous états de 

belligérance et respect et reconnaissance de la souveraineté, de l’intégrité 

territoriale et de l’indépendance politique de chaque Etat de la région et--de 

leur droit de vivre en paix à l’int&ieur de frontières sûres et reconnues à 

l’abri de menaces ou d’actes de force.” 

La résolution 242 (1967) établit les principes directeurs à suivre par toutes 

les parties, et non par une seule. Israël n’a aertainement aucune obligation de 

i:.. -faire quoi que ce soit unilatéralement avant l’aahèvement des négociations et la 

conclusion d’un aaoord qui comprendra la cessation de l’état de bellig8rance 

maintenu aontre lui depuis plus de 42 ans* Israël a accepté les résolutions 

-Y 242 (1967) et 338 (1973). L’Iraq a rejet6 avec mépris toutes les rdsolutions du 

.-- Conseil de s&urité B son sujet. 

Il n’y a dono auuune aomparaison possible entre les deux situations. 

1.. ~Contrsiremsnt b celles de I~Irsg, les actions menées par Israël étaient pleinement 

fondes en droit international. Les prkentions de l’Iraq et de 1’OLP qu’on 

applique le aritère de deux poids, deux mesures sont sans fondement. L’id6e que 

l’Iraq a envahi et annex6 le Koweït dans le but de rdsoudre la question de 

Palestine est totalement absurde. 

Les auteurs de ce dibat et du projet de r&solution dont nous sommss saisie ont 

en tate un objeotif outranaier, Ils ne sont pas motiv&s par le r&glement pauifiquo 

du aonflit. La aoeristence mutuelle des Arabes et des Juifs, des Etats arabes et 

d’Israii1, et des ~srablienr et deu Arabes palertiniens est un rave qu’ils refusent 

de partager. 118 prifbrent poursuivre leur objeatif qui est d’intimider Isragl en 

eraaerbant les tensions, 11s croient toujours que la violence est le seul moyen 

d’obtenir la viatoire. 

Malheureusement, le d6bat actuel a attisé les flammes de la tension et de 

l’adversiti et n’a aertainement pas contribu h l’idhai de paix, comme le 

demontrent les dhprédations brutales commises & Jhrusalem et partout dans le pays. 

J’esphe que ces observations seront.prises en coasid&ation dans les déclarations 

et les décisions de vote des membres. 
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Le m (interprétation de l’anglais) : L’orateur suivant est l\rr 

- représentant de la Palestine, à qui je donne la parole. 

m (Palestine) (interprétation de l’arabe) : Le Conseil de 

s6aurit6 traite aujourd’hui d’une question spéaîfique : le rejet par Israël de la 

----résolution 672 (1990) du Conseil de sécurité et son refus de recevoir la mission du 

Searétafre général, dont les membres out 4th officiellement informés par le Conseil 

de s$aurit$ vendredi dernier. 

Avant d’aborder cette question, j’aimerais toutefois faire quelques remarques 

pr6liminaires sur les événements survenus au Conseil qui ont conduit à la réunion 

d’aujourd’hui. 

En tant que plaignants, que partie lésée dans cette affaire, nous ne gOUVOn8 

que noter avea tristesse l’extrême lenteur aveo laquelle le Conseil de sbrité 

traite de oette question , une lenteur qui contraste de mani&re flagrante avec la 

promptitude et la v5talité aveu lesquelles le Conseil de sécurité a traité d’autres 

queationa. 

Noua ne saurions manquer non plus de relever avea besuooup de tristesse les 

stratagèmes et les machinations auxquels il a été reQoutu pour empêaher le Conseil 

da s’acquitter dûment de ses responsabilités. Ces stratagèmes et machinations qui 
vont à l’enaoatre de toutes les rbgles logiques et du mandat du Conseil, rbduiaent 

b néant toutes les affirmations d’autoaatiafaation quant au rôle et à l’esprit 

nouveau du Conseil, à moins, bien S~T, que ces affirmations na atappliqueat pas 

lorsqu’il s’agit de la cause des peuples du Sud, qui u’ont rien à voir avec les 

itrtirha do oeus du Nord. 

Une fois esmore je dois dire que nous ne pouvons que noter aveu beaucoup de 

tristesse les positions et les d6clarationa de certaines des personnes 6minentea et 

hautement responsables au Conseil de aécurit6, qui ont conaeill& les autorit 

israiliennes sur la manihre de recevoir la mission du Searkaire g6nkal tout en 

aontournant la résolution 672 (1990). Noua notons tout cela en sachant tr&a bien 

que l’bataaante majorit6 des membres du Conseil ont une position et une attitude 

tout h fait différentes. 

Et pourtant, notas savons très bien que pour que le Conseil de sécurité traite 

avec sérieux de la situation au Moyen-Orient et de la question de Palestine, cette 

écrasante majorité doit se transformer en unanimité. pour notre part, nou8 oommes 
prête à adopter une ligne de conduite concrète et une position raisonnable pour 
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N. Al-Kidbta (EW&aUW. 

permettre ce passage de l’écrasante majorith à l’unanimité. A notre avis* il 

~-appartient désormais à ce- qui se tiennent en dehors de la-majorité de faire 

preuve de la volonté et de la détermination nécessaires , en commençant par adopter 

une attitude sérieuse qui s'impose, condition w pour traiter de façon 

~-satisfaisante de ae problkme. 

Avant l’adoption par le Conseil de la résolution 672 (1X30), nous avions 

déclaré ici que nous ne nous attendions pas à ce que Israël rf3SpeCte le8 

diSpO8itiOnB minimales que cette résolution renferme , et que cela signifierait en 

dernière analyse que le Conseil serait obligé de débattre à nouveau de la que8tion. 

-Cela s’est révélé eacact. Nous avon8 fait de nombreuses autres dklaratiOn8r dont 

aertaines ont reflété la position que nous avons adoptée et demandé que la mission 

soit formée directement par le Conseil de sécurité. Les événement8 nous ont 

également donné raison. 

Nous ne disons pas aela pour simplement marquer de8 points. Nous disons cela 

pour pouvoir en tirer des leçons utiles et le8 conclusions qui s'impobent. La 

-première aonuluaion que doit nous inspirer la situation aatuelle est qu’Israël 

viole de façon flagrante les dfSpOSitiOn8 de la Charte des Nations Unies. Il a 

rejeté et continue de rejeter ahacuae des rkolutions du Conseil de s&curitd 

relatives à la situation dans les territoires occup+i~> et h la question de 

Palestine, telles que aelles conaernant le statut d’A1 Qods, les colonies de 

peuplement ill4gales, 108 déportations et l’applicabilité de la quatribme 

Convention de Genbve, et&... Ainsi, Israël dévoile aw yeux de tous son intention 

d'absorber les territoires oacupb. Cela constitue, en fait, la pierre angulaire 

de la politique israélienne, 

J’aimerais mentionner ici la seule phr88e intéressante d8ns la déclaration du 

repr/rent8nt d’I8raë1, lorsqu’il a intorpét8 la résolution 242 (1967) et l’absence 

dan8 oette résolution de l’article défini. C’est un sujet qui, je crois, concerne 

directement et en particulier, les membres du Conseil. 

18raël ne changera pas d'attitude et continuera de rejeter les r88olutions du 

Conseil tant qu’il ne lui aura pas été clairement spikifi6 que la communsut 

internationale repr&sentde ici au Conseil rejette totalement et entièrement sa 

position et insiste pour appliquer ses résolutions et les imposer à Israël. 
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Sou10 une position du Conaoil do séaurit6 telle quo aelle-lk amènerait les 

-~3$irm%gs8nta iara6lirna~ à réviser leurs politiques raahstes ot expansionnistes. 

En nous basant I~F aette interprétation, nous nous soxxes félicités du projet 

ds résolution dont le Corrsoil est saisi aujourd'hui. CO t5xte com3titue un premier 

pas sur la voie a suivre pour montrer Ja sincérft6 do la position du Conseil face a 

la r6bellioa d’Israël. Nous sspérorrs que 1s Conseil signalera aussi clairement 

qu’il a l’lrrtentioa d*appliquer les méaani5mea nBaessaire5 pour faire respeatetr 808 

résolutions et pour les rendrs juridiquement aontraignantes. Plus précisément, 

nous parlons de l’applfaation des dispositions du Chapitre VII de la Charte. 

potm beuxike conalusion, en ae qui aonaerne le fond, est que le Conseil ne 

devrait pas dluder ses re8ponsabilitéa en les faisant assumer par d’autres parties, 

dmo si a’ost le Sscrrbtsire génbrsl des Nations Unies. Cela ne saurait être une 

5olutiorr. En lbooaurreaas, le Conseil demanderait au Ssar6tsire ghhl de faire 

face lui-même à la rbbellion b@Israiil soit pour faire face h la posftion rebelle 

d’Irra81, en lieu et plaae du Conseil, ou bien pour nmrahnntler avea Iaraël, ce qui 

est aontraire a 1s position du Conseil et aux bdfts de la 18gitimité. C’est 

&idenmnent une chose que le Searétairs général ne peut pas faire. 

btou8 r&afffrmonr iai notre ontibre oonfiantae ea le Seorkaire g&n&ral, 

MI Javier Péros de Cubllar, l t aow lui rbpkons ae que nous lui avons dit 

offiaielloawnt, h ravoir qu*h art bgard, nous aomes dispos65 à aoop&rer pleinement 

aveu lui dans l*auaadoplissesmt de sa saission, malgr6 le fait que0 aormw nous 

l*avons dbjb dit, aous DO soyons pas pleinment satisfaits de la risolution 

672 (1990) que amas aonsidkons aoskno étant inaddquate. 

La troiri&m aonalurion est que lorrque 10 Conseil de sbauritb oruminera, dans 

une sem8inr environ, le rapport du Searbtaire gdnkal, qui comporte ses 

roaomaadationr l t ses aooalusioes relative5 au meilleur moyen de protbgor le 

peuple palortinioo sous ocaupation irrs&liense, le Conseil devra alors examiner 

trb8 s&rieuroaent la question de la protection du peupla palestinien et aon pao en 

5oumOttant aettr question à un pur etamen de routine conaeroant l’appliaabiliti de 

la qustribm Convention do Genbvr aux territoires occupés, y compris Al @X¶S. Le 

Coaaeil de 88auritb devra adopter des mesures aoncrbs de nature b forcer les 

autorith de la puissance oaaupsste a respecter les dispositions de la Convection 

de Oeuh et la rbsolution du Conseil de s6aurité. Le Conseil doit prouver qu'il 

reste fidèle à sa position selon laquelle tous ces territoires se trouvent sous 

oaaupation. 
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Il ~DOUU faut ctarr me~utou aonarèterr, physiques, par sremple 19erwi d’un groupe mm .-.- 
- -d~obrervataurr~ qui mrait &6ployé dans +a territoire pour examiner la situation et 

.. pour préaantsr lsa rapporta néaeuaaires au Conaail et au Ssarétairs géabral. Faute 
de tollea ~aurea et a’une telle action conarête, tout aiaaoura visant h aaburer 

une protaation a’avbrerait franahement futile et ne saurait rrrfléter la volonté du 

Coarreil Q mettre fin à ueb aations atrocea per~trées par la puiasanao ocaupsnte à 

-1 *~l~aontre a0 11100 pa~ple. 

Jo dois runoraier ainairement les aéldgation6 a9 la Colombie, a0 Cuba, de la .~ 

Malaîsio at du Ybwo qui ont présent6 1s projet de r6aolution paru 8ou8 la cote 

W21893 -rt je Ier maomie auusi pour la aonstanacr dont ils' ont fait preuve en 

ddfandant la aauaa do la justice at la cause de notre peupls. Jr ma dois également 

da raaoraior 108 autrou paya non alignés membrsa de aa aonaeil de l’appui qu’ils 

nous ont agporté, Nous aoamea pleinement aonfianta qu’a l*avenAr 130~8 les 

trouvarona toujourr aux aôtéa de notre peuple bans sa lutte. A aet égard, une 

autrr quartion qui rovôt us0 împrtanae axtrhne pour xouh l at !‘crppui à 

l@Afriqua, -Roua l onmoa fidha & l’Afrique, et l’Afrique noua a& fiable. 

Jo dois vtahant rermraier touu 108 mmbrrs du Coarreil de l iouriti, Je le 

fafs aor 00~ de notre pwple, qui poursuit ra glorisure Xntifada pour ahaeaer les 

fora08 d~oaoupation l t rltablir #on droit b l~autoditmnination et 1011 droit & 

l xotmr mn rouvorainotd dans 801~ propre Rat l t dans sa aapitalr Al Qodrr. En 

ronwaimt toua les mambrma bu Conmil, je voudrais l xprîmor notre espoir que le 

projet ‘do rirolutioa aont nous l 0mnea aairia l ora abopti A l%nauîmit& 

Pour aonaluro, pomattaa4noi 00 voua tUaitor toua et plur partioulibremont 

10 Smaritaira glniral a l’oaassion a0 la dournh a08 Rations Unies gui, nou8 

l*~a~rona, aonatftu*ra uu nouwl ivénanent marquant sut 18 voie de la paix et de 

18 prorphitd dans a* a0na0. 

k m (interpr&tatîon de l*anglair) t Au nom 4u Ssa&aire g6nbral 

l t an mon nom pfopra~ je remaraie le r~pria43ntaot da 18 P*laatine a0 mes 

observationa relatives b la Journh des Ration8 Unies qui pourrait, en offet, atre 

lhoin b l’unit/ du Conaoil. 

L’osatour auivarrt e8t.h roprhmtant du Soudan, Je l*invits a prendre place 

à la tsbls bu Conseil et b faire sa declaration. 

u (Soudsn) (intrrpt&tation a8 l’arabe) : Monsieur le Pr/sident, 

permettas-mi tout d@abora ae vou8 adreuser les f&lioitations de ma dilégntion pour 

votre aoaerrion a la présidence du Conseil a9 sbcuriti pour le mois en COU~~~ 



.i 
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Nous sommes convsinaus que grâce & votre aavofr-faire et à votre expihience, vous -- 

guidereo le Cons~131 pendant le reste de votre mandat, de ma&re b obtenir le 

_ ~Suc~~s daus l@exécution.des tâches qui lui ont été confiées, et que Bans ces 

airaoustauces critiques, il aboutira aux résultats escomprés. 

Je~profite également de cette~occasiou pour remercier votre prédécesseur, 

l’hnbassadeur Vocontsov, le Représentant permanent de l’Union soviétique, de 

l*excellente manière dont il a guidé les travaux du Conseil le mois dernier, 
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Mon gouvernement a condamné Israël dans les termes les plus &.aergiques pour le 

.~ -~ le massacre qu’il a perpétré contre des Palestiniens sans défense à la mosquée 

Al-Aqsa le 8 octobre 1990. Je tiens C reaffitmer ici que le Soudan condamne cet 

acte et qu’il est révolté par les pratiques israéliennes continues brutales et 

-racistes imposées aux habitants des territoires palestiniens et arabes occupés, au 

mépris absolu de toutes les normes du droit international. 

Le massacre perpétré par Israël à Al Harem Al-Sharif et les actes d’oppression 

et d’agression qu’il continue de commettre à Jérusalem, Ville sainte vénérée par 

les adeptes des trois religions - islam, christianisme et judaïsme - réaffirme 

qu’Israël ne tient aucun compte du caractère sacré de hhsalem, 

C’est avec étonnement que nous avons écouté il y a quelques minutes les vaines 

tentatives du représentant d’Israël de justification des crimes d’Israël. Xl est 

ahurissant de s’entendre dire que ceux qui ont tiré de vraies balles contre des 

personnes sans défense ont agi en état de légitime défense. Quelqu’un peut-il 

réellement croire que des troupes régulières puissent ouvrir le feu contre de 

jeunes gargons armé8 simplement de bâtons et prét8ndr8 avoir agi en état de 

légitime défense? 

L’affirmation selon laquelle le massacre serait le résultat des tentatives 

faites pour détourner l’attention du conflit du Golfe ne mérite même pas d’être 

r818Vé8. Nous nous demandons dgalement quel lien il peut y avoir entre 

l’assassinat de Dani Chsmoun et la question dont nous discutons aujourd’hui. Le 

représentant d’Israël voudrait-il nous faire croire que les crimes commis dans une 

quelconque partie du monde autorisent Israël à commettre de nouveaux crimes contre 

le peuple palentîaîen? 

Lorsqu’on discute du conflit arabo-îaraélien, il convient de garder b l’eeprit 

des principes bien COMUL) et bien hkblîs - la justice, le droit et les normes du 

droit international. Au coeur de ce conflit, il y a la question de Palestine. Les 

orateurs qui m’ont pr&?dde me dispensent de devoir évoquer tous ces principes et 

normes. Toutefois, il est des principes qu’il nous faut réaffirmer encore et 

encore, et j’aimerais brièvement rappeler certains d’entre eux du point de vue du 

peuple et du Gouvernement soudanais, 

Premièrement, la ville de Jérusalem - Al Qods - fait partie intégrante des 

territoires palestiniens occupés et demeure à ce jour la capitale de 1’Etat de 

Palestine. Nous rappelons à ce propos les résolutions 476 (1980) et 478 (1980) du 
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Conseil de sécurité, déclarant nulle et non avenue la “loi fondamentale” adoptée 

par Israël et désignant Jkusalem comme étant In capitale d’Xsraë1. 

Deuxièmement, la quatrième Convention de Genève de 1949 relative à la 

protection des personnes civiles en temps de guerre s’applique aux territoires 

arabes occupés par Israël depuis 1967, y compris Al Qods. 

Troisièmement, le Soudan demande instamment à la communauté internationale et 

aux Nations Unies, représentées en ce conseil, d’aider le peuple palestinien à 

recouvrer ses droits nationaux inaliénables, y compris son droit de retourner dans 

sa patrie, son droit à l’autodétermination et son droit à la création d’un Etat 

indépendant sur son sol, sous la conduite de son seul représertsnt légitime, 

l’Organisation de libération de la Palestine (OLP). 

Quatrièmement, la région du Moyen-Orient ne connaîtra jamais la paix tant 

qu’Israël ne se sera pas retiré de tous les territoires arabes et palestiniens 

occupés, y compris la ville sainte d’A1 Qods, et tant qu’une solution globale, 

juste et durable ne sera pas apportée à la question de Palestine. Cette question 

est au coeur du conflit arabo-isradlien, et tant qu’elle n’aura pas éth rdglée par 

le biais de la convocation d’une conférence internationale de paix au Moyen-Orient, 

sous les auspiaes des Nations Unies, avec la participation de toutes les parties au 

conflit, y compris l*OLP, il n’y aura jamais de paix dans la r6gion. 

Cinquièmement, le Soudan compte que le Conseil s’acquittera de sea 

responsabilités dans l’examen des questions internationales selon un seul critère 

fondé sur la légitimitb internationale et la Charte des Nations Unies, de manière à 

renforcer les principes de l’Organisation des Nations Unies et d’en rehausser la 

ur6dibilit6, laquelle s'est accrue ces derniers temps grâce ii la d& ente et à la 

coopération internationale. 

Compte tenu des r/cents hvénements, & savoir le mépris affiche par Israël 

vis-&-vis de la r&olution 672 (1990) du 12 octobre 1990 et son refus de reaevoir 

la mission d’enquête du Secrétaire général prévue par cette résolution, le Conseil 

a l’obligation aujourd’hui de se montrer a la hauteur de la mission qui lui a été 

confiée et d’imposer à Israël les sanctions prévues par les dispositions du 

Chapitre VII de la Charte. 

Le monde entier a maintenant les yeux tournés vers le Conseil, dans l’attenta 

du résultat de ces réunions et de consultations officieuses et officielles qui ont 

fait long feu. Nous espérons que tous se montreront à la hauteur des 
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~reaponsabilités aonfiées au Conseil dana Ae .cadre du !!a&nti~+~g de- !o p~1-x~ p4 -de la 
- 

"'aboy&& internationales. 

~ ~~ ---=Le m (interprhtatfon de l@an@a.is)~~:~ -Je- rwerc&>& r~prétsentant 

du Soudan de6 aimables paroles qu’âl m’a adressées. 

Le représentant de la République arabe sgri6ane a dnmandi; la parole. Je -- 
l’invite 6 prendre plaae à la table du Conseil et à faire a8 déclaration. 
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&$. EL-FBIIcTBfr (République arabe syrienne) (interprétation de l’arabe) t 

Dans la déclaration qu’il vient de prononcer, le représentant d’Israël a essayé de 

détouraer l’attentiondu Conseil du crime odieux commis par les forces d’occupation 

isra6liennes dans les Lieux saints d’A1 Qods. En écoutant son long discours, nous 

avion5 l’impression qu’il s’agissait, plus que toute autre chose, d’une comédie 

jouée b l’intention du Conseil de sécurité. il voudrait simplement effacer les 

résolution5 parfaitement adoptées par le Conseil en ce qui concerne le comportement 

d’Israël dans les Lieu% saints. Il essayait d’atténuer la condamnation explicite 

et unanime prononcée par le Conseil. Il a fait état de rumeurs sans aucun 

fondement pour répondre à cette cozxdamnation. En fait, les rumeurs qu’il a 

mentionnées ont été propagées par des milieux dont les intentions hostiles envera 

le Libsn et la Syrie sont bien connues. Il s’agit de rumeurs malveillantes en 

provenance des agents israéliens qui cherchaient à cacher ce qu’Israël fait dans 

les territoires occupés. 

Le représentant d’Israël a-t-il oublié la série de massacres qui a commencé 

avec aeux de Deir Yassin et de Raf Qasaen? Ces massacre5 n’ont jamais cessé. 

Le Premier Ministre israélien actuel était chef de la bande Stern, qui a 

aomploté l’assassinat du Comte Bernadette, lequel avait été envoyé en Palestine par 

les Nations Unies chargé en tant que m6diateur de résoudre le problème 

palestinien. Lui a-t-on demandé de rendre des comptes? Le Conseil de aécurit6 

a-t-il pris les mesures dcetraairea pour demander à Israël de rendre compte de ce 

crime? Israël n’a pas voulu que 1*aaaaaain soit juge ici, Noua avons la preuve 

que Shamir a joué un rôle dans la prhparation de ce crime, l’assassinat du Comte 

Bernadette. 

Noua pourrions passer des nuits au Conseil de sécurité à relater les actes 

criminels d’Israël. Noua avons tous les dossiers en notre possession, mais je ne 

les ai pas ici maintenant, 

Si noua appliquons strictement les dispositions de la quatrième Convention de 

Genève, les actes d’Israël relbvent du droit criminel international. Au titre des 

articles 146 et 147 de la quatrième Convention de Genève, les dirigeants israéliens 

qui ordonnent et exécutent ces actes doivent être poursuivis et traduits en justice 

partout dans le monde. Conform&ment k la quatrièms Convention de Genève, la 
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& El-Fattal arabe ~vr--uael 

communauté internationale ne peut absoudre Israël de 68s crime6 de guerre. 

Effectivement, le Conseil a fait état de cette convention dan6 chaque décision, car 

Israël n'applique pas le6 dispositions de la Convention. 

NOus e6pérOn6 que le jour viendra OÙ le Conseil qualifiera ce6 Crime6 dan6 les 

terme6 qui conviennent, à savoir de6 crimes de guerre comme ceux commis par les 

nazis qui ont été traduit6 en justice. 

Si nous voulons vraiment aider le Liban, Israël doit 68 retirer immédiatement 

et inconditionnellement du Sud-Liban, conformément aux nombreu6es résolutions des 

Nation6 Unies, afin que le Liban recouvre sa souveraineté. 

Il est paradoxal que le représentant d'Israël formule de6 accusations contre 

la Syrie. C'est la Syrie qui fait de son mieux pour rétablir la légitimité du 

Liban. C’est la Syrie qui, dan6 un esprit fraternel et ouvert, a été pré6ente au 

Liban pour mettre fin à une rébellion, dont le6 victime6 38 chiffrent à plu6 de 

2 000 civil6 libanais. Israël a essayé d'accuser no6 héroïque6 SOldat6, qui 

appuient la légitimité libanaise, d'avoir profané le caractère sacré de lieux 

religieux et d'avoir agi contre les religieux. Je voudrai6 seulement dire que la 

Syrie respecte toute6 les religion6 au Liban, notamment le6 religions chrétienne et 

maronite. Nous avons essayé de faire cesser les effusions de sang entre les 

Libanais sans distinction de religion. Et nous avons réussi a mettre un terme 8, la 

guerre civile au Liban. La Syrie a perdu de nombreux soldats dan6 cet effort pour 

rétablir la paix et l'unité au Liban et pour faire échouer les tentative6 de 

division et de partage du Liban. A mon avis, c'est ce qui Gtjrange le représentant 

d'Israël. Ce qui le dérange &galement c’est que la communauté internationale a 

accepté à l'unanimité l'accord de Taef et le début de l'application de cet accord. 

Je crois qu'il est particulièrement vexé que les autorités légitimes libanaises, 

60~6 la direction du Président Hrawi, contrôlent maintenant le territoire libanais. 

Ce qu'Israël craint c'e6t le moment où les autorites libanaises pourront 

expulser les occupants du Sud-Liban par tous ,a moyens possibles. 

Le PRESIT)F;NT (interprétation de l’anglais) t Je crois comprendre que le 

Conseil est prêt à mettre aux voix le projet de résolution dont il est saisi. Si 

je n'entends pas d’objection, je mettrai maintenant le projet de résolution aux 

voix. 

S’il n’y a pas d’objection, il en est ainsi décidé. 
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Je waie d’abord donxmr la parole aus CWMXBIP du Cmsefl qui souhaitent 

iatervesd avant le vote. 

& XL-~ (Yémen) {int3rp&atforn de l’arabe) a TP n’y avait en fait 

pas lieu de convoquer cette eéasxo aujourd’hui ni de preseuter un projet de 

résolution. Hous ozOU$ atteYldions - en fait, noua attendions avec impatience - de 

mcevoir le rapport du Siecrétaafre g&nigral qui devait noue être présenté demain. 

Mais le Conseil de a&uPfté a 6té obl3gb de convoquer aette séance, parce 

qu’Ysraë1 a rejeté catégoriquement et ezpreasénmnt la résolution 672 (1990) et 

parce qu’Israël a rofuaé publiquement et catégoriquement d’accueillir la mission du 

Secrétaire géro6ral ou de gemettre & l*Qrgsnkeation dea Iaiciona Unies d’exercer 

quelque activité que ce soit dam la eit6 d’Al Qoda. 

Au trsisiène alinQa de sa lettre, le représentant d’Iaraë1 dit qu*aucune 

partie de la ville d’A1 Qods n'eut tertitobre occupét qu’Al Qods eut la capitale 

souveraine de l*Etat d’Ieraë1; et que, par aonséquent, toute ingérence de la part 

dea Dations Unies dan8 toute question relative a Al Qoda est inacceptsble, et ainsi 

de suite, 

Israël a rejeté la résolution 672 (1990) du Conseil de f&urité, bien que 

aette r/uolution prit en aonbidératioo, dan8 une aertaine mebure, la 8usaeptibilité 

d*Xsraël via-à-vis du Conseil de séaurité. La riaolution 672 (1990) ne demaudait 

pas la orbation d’une mireion du Coareil de ahurit6 pour snqu&er aur le8 

inaidoots d*Al Qods parae qu*Isrdl refuse de traiter avec le Consoil d8 n&auritb, 

Dan8 la rbrolution 672 (1990), le Coa8efl de sdaurit& n’a mk par oa& prier 

dirrot8mnt le Sear&taire général d’envoyer une mfrrion a Al Qodr parue qu’Israël 

refure de reaonnaître en quoi que ce roit le8 rbrolutionr du Conreil de riauriti, 

qui ont force ehutoire. 
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Dsna se rhaolukion, le Conseil de sécurité s’est félicité disarètement de la 

décision du Secrétaire qénérsl d’envoyer une misaion en Israël et a prie, avec un 

certain courage, le Sscrétairs général de préaenter un rapport et de formuler des 

amxmmndat~ons à l’issue de la visite. En dépit de cela, Israël s rejeté la 

résolution et la mission. 

C’est pourquoi noua aonmaea réuni6 ici aujourd’hui pour adopter encore une 

autre réaolution dans laquelle le Conseil demande instaznment b Israël d’accueillir 

la mission du Secrétaire génkal et prie de nouveau le Searétaire général de 

pr6sonter son rapport sur l’incidsnt d’Al Qods ainsi que ses rsoommandations et 

conclusions conformément à la déclaration que vous-même, Monafeur le Président, 

avea lue. 
Noua crtteadona le rspport du Secrétaire génkal. Nous espérons que cette fois 

noua recevrons le rapport avant la fin du mois , comme il est demandb dans le projet 

de résolution. 

Le repr&wntsnt et le Gouvernenkent israéliens nous ont accuaQ5 à maintes 

reprises de vouloir lier la crise du Golfe à la question de Palestine et à la 

aituation au Moyen-Orient. En réalité, nous ne faisons qu’essayer d’btablir un 

lien entre le Conseil de aéaurité et Israël. Le refus d*Iaraël de traiter avec le 

Conseil de réaurité l t d’appliquer ses résolutions se trouve au coeur du problbme, 

A prbaent, alors que le Conseil do sécurité a commencé à adopter ses 

résolutions h l’unaaimit6, il est néceaaa$re qu’Israël reconnidbre la manière dont 

il traite les r/aolutiona du Conseil de s&aurit&. De notre côt6, noua attenbona, 

d’une part, du Conseil non pas qu’il btabliaae un lien entre la crise du Golfe et 

la question de Palestine, maie qu’il s’efforce d’amener Xaraël b coopker avec le 

Conseil$ d’autre part,. nous attendons du Conseil qu’il adopte des positions 

aohbrentea et uniformes & l’igsrd de tous ceux qui refusent de respecter aes 

rbsolutions. 

Le reprisentant dtIaraël a’eat efforci de donner d’Israël l’image d’un Etat 

innocent. Je demanderais au Conseil comnent Israël va se comporter b l’igard de sa 

rbolution qui déclare conne nulle et non avenue et ill6gale l’annexion d*Al Qods. 

Bien qu’un bon nombre d’amien se soient 6couléea depuis l’sdoption de cette 

résolution, Israël persiste b considérer Ai Qods et le Golan comme faisant partie 

du territoire israélien et cela au mépris total de la communauté internationale, 
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N’avons-nous pas le droit au sein de ce conseil d’exiger qu*Israal respecte la 

résolution du Conseil de sécurité dans laquelle il considère clairement que 

l’annexion est illégale, nulle et non avenue? N’avons-nous pas le droit, si Israël 

rejette notre demande, d’adopter des mesures supplémentaires et d’obliger Israël à 

se conformer à cette résolution? Pourquoi ne peut-on pas mentionner le 

Chapitre VII lorsqu’il s’agit de discuter de la façon dont Israël traite les 

résolutions du Conseil de sécurité? 

Israël n’est pas 1’Etat innocent que nous a présenté son représentant. 

Qu’en est-il du retrait des territoires arabes occupés, que le représentant 

d’Israël a appelés Judée et Samarie, qui sont tous les deux des noms juifs? 

N’est-ce pas le droit du Conseil de sécurité d’insister sur le retrait d’Israël des 

territoires arabes occupés? 
Comme je l’ai dit, nous attendons le rapport du Secrétaire général qui portera 

non seulement sur l’incident d’A1 Qods mais contiendra également des 

recommandations précises sur la façon de protéger les Palestiniens qui vivent dans 

le8 territoire8 occupés. Ce n’est pas là une fin en soi. Je dois dire ici 

publiquement que nous attendons du Conseil de sécurité qu’il aborde l’examen de la 

situation au Moyen-Orient et de la question de Palestine et qu’il rouvre ce dossier 

- tôt ou tard, 

Nous ne somme8 uaisipr pour l’instant d’aucune initiative pacifique. Il n’y a 

pas de processus de paix. Tout cela est terminé. Il n’y a plus de contact entre 

Washington et les Palestiniens, il n’y a plus d’initiatives europ6ennes, ni 

d’initiatives de la part de8 pays non alignh, Il existe une coalition au sein du 

Conseil de S&urit&, et se8 cinq membres permanents s’attaquent actuellement à tous 

les problèmea et examinent toutes les situation8 explosives dans le monde, 

N’avons-nou8 pas alors le droit d’attendre du Conseil de sécurité qu’il examine 

sbrieusement cette question? 

Le rapport qui doit &re présenté par le Secrétaire général ne constitue qu’un 

premier pas sur une route qui sera longue, 

GEYA (Zaïre) t L’Article 24 de la Charte, on son 

paragraphe premier, stipule clairement que t 

“Afin d’assurer l’action rapide et efficace de l’organisation, ses Membres 

confèrent au Conseil de &urité la responsabilité principale du maintien de 

la paix et de la sécurité internationales et reconnaissent qu’en s’acquittant 

des devoirs que lui impose cette responsabilité le Conseil de sécurité agit en 

leur nom. ” 
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~a conséquence logique découlant de cette responsabilité coniiée au Conseil de 

~sdcurité par les Etats Membres apparaît à 1’Article 25 de la Charte qui engage tous 

les Membres de l’Organisation à accepter et à appliquer les décisions du Conseil de 

sécurité conformément à la présente Charte. 

Dès lors, ma déldgation déplore vivement l’attitude négative d’un Etat membre 

de notre organisation, erl l’occurrence l*Etat d’Israël, qui, impliqué dans les 

massacres de 21 Palestiniens, refuse d’accepter une mission du Secrhtaire général 

qui enquêterait sur lesdits massacres et dégagerait à l’intention du Conseil des 

recommandations visant à protéger les droits et libertés fondamentaux des 

Palestiniens. 

Il s’agit là assurément d’un comportement qui remet en cause la crédibilité du 

Conseil et qui constitue à la fois un obstacle et une obstruction pour le Conseil 

d’exercer comme il se doit ses fonctions de maintenir et d’assurer la paix et la 

sécurité internationales dans le monde. 

Les massacres de 21 Palestiniens ont été condam& par l’ensemble de la 

communauté internationale somme un acte relevant de la seule responsabilité des 

autorités isradliennes du fait de l’usage des forces armées contre les civils 

palsstiofens qui sont censés être protégés par ces memes autorités dans leurs 

territoires occupés. 

Quelles que soient la haine et l’animosité qui caractérisent les rapports 

entre les communsutés juive et palestinienne dans les territoires arsbes occupés, 

le Conseil de sicuritb a toujours demandé b l*Btat d’Israël de se conformsr b la 

Convention de Oenbve de 1949 relative b la protection des personnes aiviles en 

temps de guerre# en particulier ses articles 47 et 49, et de s’abstenir d’expulser 

des civils palestiniens de leurs territoires occup&s tel qu’en thmoigne la 

résolution 607 (1988) du 5 janvier 1988 adoptde à l’unanimité par tous les membres 

du Conasil, 

La r8solution 608 (1988) du 14 janvier 1988 confirme la résolution 607 (1988) 

en demandant h Israël d’annuler l’ordre d’expulsion des civils palestiniens et 

d’assurer le retour irnm6diat et en toute sécurité dans les territoires palestiniens 

occupés de ceux qui ont été déjà expulsb. 
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. . 
P. Baobeni AdeSt l3zmgeva l2kus.l 

Comme on peut le constater, le Conseil ne s’est jamais départi de ses 

responsabilités vis-à-vis des civils palestiniens qui sont tantôt expulsés, tantôt 

maasaorés dans leurs propres territoires. C’est pour mettre fin à ces excès et 

rétablrr le peuple palestinien dans ses droits les plus légitimes que le Conseil a 

adopté 1.3 résolution 672 (1990). Car ce peuple qui endure d’indicibles 
- 

souffrances, aspire comme tout autre peuple du monde à la paix, à la sécurité et au 

respect de ses droits et libertés fondamentaux. 

C’est en voulant garantir ces libertés spoliées du peuple palestinien que le 

Conseil de sécurité demande à 1’Etat d’Israël d’accepter une mission d’enquete qui 

dégagerait les voies et moyens , ainsi que des recommandations susceptibles 

d’assurer la protection et la sécurité des Palestiniens dans leurs propres 

territoires. 
Confrontée iai à une question de principe en conformité tant avec l’esprit 

qu’avea les dispositions de la Charte , ma délégation apporte son appui le plus 

ferme à la prdaente initiative, qui émerge d’ailleurs des consultations que les 

saemhres du Conseil ont euear shoutisssnt k la proposition qui est soumise à la 

déoiaion du Conseil. 

Le Zaïre ue prononcera en conséquence en faveur de ladite proposition et iance 

un appel à l*Etat d’Israël, en sa qualité de puissance occupante, pour qu’il ne 

aontinue plus à ignorer lea droito les plus fondamentaux du peuple palestinien et 

acaepte la mirrsion de l’Organi8ation des Nations Unies. La D6claration universelle 

des droit8 de l*hon&ner en son article 3, est san8 équivoque lorsqu’elle déclare t 

“Tout individu s droit a la vie, ir la libert6 et à la sûreté de sa personne**, et 

plus loin en son article 5, stipule que “Nul ne sera soumis à la torture, ni a des 

peines ou traitement8 cruels, inhumains ou dégradantse* car, comme le stipule 

l’article ler de la ticlaration, “Tous les êtres humains naissent libres et igaux 
8. en dignitb et en droits.” (&Q&,&&J~ 211 tIm de 1 ml&e a&drala I 1 

Pour terminer, Monsieur le Prdsident, vous me permettrez use fois de plus de 

vous dire tout le plai8ir qu’6prouve ma délégation en vous adressant ses rrentiments 

profonds d’appréciation pour les efforts inlassables que vous ne cessea de d6ployer 

pour maintenir au sein du Conseil une atmosphère de sérénité, d’entente et de 

cohésion. 
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Le m (interprétation de l’anglais) I Je remercie le représentant 

du Zaïre des propos aimables qu’il m’a adressés. 

M. (Malaisie) (interprétation de l’anglais) t Le projet de 

résolution sur lequel le Conseil est sur le point de se prononcer n’aurait pas de 

raison d’être si Israël ne rejetait pas la résolution 672 (1990) et s’il ne 

refusait pas de recevoir la mission du Secrétaire général. Le retard de plusieurs 

jours intervenu dans l’examen de ce projet de résolution n’aurait pas été 

mheaeaire ei l’on n’avait pas perdu du temps & se demander s’il fallait adopter 

une résolution ou faire une déclaration, alors que de toute évidence, l’attitude de 

mdpria inddfenda>le d’Israël ne pouvait trouver de réponse que dans une 

réaolution. Peut-être le temps perdu se révélera-t-il être un avantage SP tous les 

membres comprennent maintenant à quel point le Conseil doit être ferme sur la 

question de la Palestine. A l’avenir, ceci devraif aider le Conseil dans son 

travail. 

Israël a déaidé d’ignorer la résolution 672 (1990), couane s’il était au-dessus 

dea lois et n’avait pas de comptes à rendre au Conseil de shurité. Peraonue au 

Conseil de sdcurité ne devrait tenter de minimiser le d6fi d’Israël. Les membres 

du Conseil et toua aeux qui sont présents aujourd’hui viennent de s’en faire 

administrer une forte rurdoae dans le discours du Représentant permanent par 

intérim d~Iaraë1. 

Notre projet de résolution d’aujourd’hui remet Israël face a se8 

responaabilft&a, en soulignant fermement ses obligations et l’fnaistance du Conueil 

pour que toua les iliments de la rbaolution 672 (1990) soient pleinement 

appliqu/s . Le Conseil insiste pour qu’Israël permette a la mission du Secrdtaire 

génbral do faire son travail. Le message est clair. Le Conseil est décidé & ce 

que la question de la Palestine et des territoires occup6a soit examinée 

fntégrsle..snt avec la même fer-met& et selon les mêmes normes ciÿe d’autres 

questions. Le Conseil ne saurait reater prisonnier d’une situation dans laquelle 

toute conaidkration concernant Israël et la protection des Palestiniens ne peut 

retenir toute son attention. Tant qu’Israël croira qu’il a intérêt b retarder et à 

obscurcir les choses, il ne tiendra pas compte de la situation et bravera le 

Conseil . 



La Malaisie souhaite également faire remarques qu’il est inacceptable que 

l’unanimité du Conseil soit mise en aause au point de devenir UP obstacle aux 

‘- justes décisions du Conseil. La Malaisie est convaincue que la position que prend 

le Conseil à l’égard de la Palestine et des territoires occupés bénéficie du 

soutien total d’une majorité écrasante des Etats Membres des Nations Unies. Tel 

est le vrai sens du consensus international. A ce proposr il n’y a plus lieu de 

tolérer au Cooaeil des actes qui feraient obstacle à ce consensus. Le Conseil ne 

doit pas oublier les années où cette question a été négligée. Nos actes maintenant 

et à l’avenir doivent viser à réparer les péchés par action et par omission à 

l’égard de la Palestine. 

Si Israël a l’intention de continuer de fermer toutes les issues au peuple 

palestinien, en établissant un soi-disant ordre par le recours brutal à la force, 

aux fusils et aux matraques, il appartient au Conseil de se saisir du problhme de 

la sécurité et de la protection dans les territoires occupés des Palestiniens qui 

doivent être traités avec tout le respect qu’ils méritent. La responsabilité en 

incombe entièrement au Conseil. 

C’est pourquoi la Malaisie et trois autres membres non alignés du Conseil 

prennent cette initiative maintenant. Nous comptons sur le soutien unanime du 

Conseil. 

m (Colombie) (interprétation de l’espagnol) t En aette Journée des 

Nations Unies, notre déldgation tient & rendre hormnage à l’Organisation, qui a 

apporté de grands bienfaits b l’humanité et dont nous en attendonn tant d’autres à 

l’avenir, 

Nous souhaitons également exprimer aujourd’hui notre reconnaissance et notre 

admiration au Secrétaire gén&al, M. Javfer Pérea de Cuéllar, et à tous SOS 

collaborateurs dévoués et efficaces, du plus important à celui qui peut paraître le 

moins important. 

Une fois de plus, le Conseil se trouve réuni pour examiner la situation dans 

les territoires palestiniens occupés par Israël. Plus d’une semaine s’est écoulée 

depuis l’approbation de la résolution 672 (1990) et, malheureusement, ses 

dispositions n’oxat pas été respectées par ISrsël qui, par son attitude, défie la 

volonté unanime et clairement exprimée du Cooseil et viole en même temps l’esprit 

de 1’Article 25 de la Charte, qui consacre le caractère obligatoire des décisions 
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N. PaaUm (Cd 3Il!2m 

~du Conseil pour lors Membres de l’Organisation des Nations Unies. Le respect de ces 

~déciaions constitue la pierre. apgu&&e Qu maintien de la paix et de la sécurité 

~irrteroationales. 

Ma délégation ne saurait concevoir l’existeaae du Conseil de erkurité si les 

---décisions~-qu’~il~prend n’étaient pas respectées , ou Eii e&les l’étaieac par certains -8 -_ 
et ignorées par d’autres. Xl en résulterait une double morale qu’on ne saurait ni 

.-. .accepter ni expliquer. 

-ta Colombie renouvelle sa condenwatioa des actes de violence perp&rés par les 
=:Y 

autorités israéliennes et leur refus de collaborer avec le Secrétaire général. 

L Nous rejetons l’attitude de défi d’Israël à l’encontre bu Conseil de sécurité, 

ainsi que son comportement, qui viole utt principe élémentaire du droit 

international œ l’obligation incombant aux Etats de respecter de bonne foi les 

-. 
-. 

engagements auxquels ils oat souscrit, coaformémement à la Charte des Nations Unies. _ -; 
Ma ddlégation exhorte le Gouvernement israélien à reconsidérer sa position et 

i respeater lea dispositions de la rholution 672 (1990) du Conseil de ahurite. 

-La Colombie -8’.est portée coauteur du projet de résolution dont le Conseil est 

saisi ce soir et nous espérons que ce texte recueillera l’appui unanime de ses 

membre8. 
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M._ DE QUESADA (Cuba) (interprétation de l’espagnol) I Dana l’un 

de aes roman8 10s plu8 COMULI~ Charlea Diokene faisait allusion & l*angoiaae de 

l’un de m8 peruonnagea qui orsayait de ae rappeler l*endroit préoia où 80 trouvait 

une vieille boutiquü. Il expliquait oonment il lui devenait de plu8 en plu8 

diffiaile au fil dea au8 du aituer cet endroit. L’illustre écrivain anglafa disait 

qu*i,l en allait de ce souvenir aonmw des parolea, que Le vont le8 emportajit. 

Le Con8eil 60 réunit hsureurement quelque8 jour8 après avoir adopté la 

résolution 672 (1990). NOUS -Ub rappelons tOU8 l*importauoe qu’a eue, dam le 

proaeesua qui a-mené à 8on adoption, la Déalaration dont voua, Monsieur le 

Président, ]POU~ aven donné leoture en notre nom à tous. 50 ne vais pas la relire; 
le Conseil est saisi d’un autre projet de résolution qui tient compte à nouveau de 

cette importante déclaration. Je me contenterai de faire allusion a uue phrase de 

ae texte. Le Préaident parlait de l’explication qus uou8 avait donnée le 

Searbtaire gbnbral conuernant la mission qu’il enverrait dam la rbgion, qui 

préparerait un rapport qui, corme on l’a dit à la séauce du 12 octobre, rerait 

présenté @*au plus tard le 24 octobre 1990”. 

Aujourd’hui, 24 ocrtobre 1990, Journée de8 Nation8 Unieu, le Conseil de 

sécurité est enfin rbuui pour ktudier la situation risultant du aon-reapeat de la 

r6solutlon 672 (1990). Ma tilégac;ion eet pcrruuadh que sot organe e8t en ma8uro 

d’approuver le projet de rdrolutioo dont ~OUI avona eu l*bonwuf d’ôtro ooauteurs 

avec les d&dgations de la Colombie, de la Malaisie et du Y&en. Evidement, si le 

Coxwil l’approuve, il doit 8tre olair que le rapport du Srorkaire gdndral ne doit 

pas nbaerraireawnt @tra pr&aant& la 24 ootobre - il ne roato que trbs peu d*hourea 

pour quo m’aah&vo aotto journbo historique, Conm8 il ert dit dan8 la 

r/solution 672 (19901, et aonmw le r&affimerait la réëolution que oou8 e8péron8 

voir adopter aujourd’hui, il pourrait l’être avant Ia fin du moiu. 

Cela no 8’08t pas pasaé il y a suffisamteot lorrgtenkps pour que ~OUI ne 

pufesions noua rappeler a quel moment a0 conssil e8pérait reaevoir ae rapport et 

quand le Secr&tairo génliral espbraft qu'il rerait pr8t. Ces dates n’ont ht& 

d&erminéea ni plus ni moina que lors de la toute dernière réuuion que nous avons 

eue dans cette anceinte. 

Nous nou8 rappelons touu qu’à ce moment-là le reprbentant d’Israël, qui btait 

assis tout près d’où je voua parle aujourd'hui, a lu une dhlaration officfelle de 

son ministre des affaire8 &rang&res qui déplorait la r&olutioa que venait 

d’adopter le Conseil. 
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Nous aavons qu'à partir du moment de l'adoption de, la résolution 672 (lOSO), 

le Sedtaire général # avea 18 déVOU8lilMt qu'il porte à l'accomplissement d8 sa 

tâche, avec la diligenC8 dont il ne ces80 de faire preuve depuis qu'il s'acquitte 

avec tant de dignité de 885 respons5bilft6s , s'est appliqué à prendre les mesures 

nécessaires pour envoyer la mission dans la région. Nous savons également que le 

Secrétaire gdndral a pris soin de tenir le6 membr85 du Conseil au courant de la 

situation 0 cet égard. Les membr8s du Conseil Ont BU une SéaXWe OfficieUS8 18 

19 Octobre dernier et Ont entendu 185 explication5 très Claires du SeCrdtair8 

général sur 185 raiUOn5 pour ~85qU8118S il n'était pas possible d'appliquer la 

résolution en question. 

k partir d8 a8 moment, quatre membras de a8 aon58î1, dont je fais partie, se 

sont ahargés de faire 80 sorte que cet organe agisse avec la diligence, 

l'efficacité et la rigueur que , selon 130115~ exigeait une situation comme celle dont 

on nous faisait part. Malheureusement, le Conseil n’a pas été en mesure d'agir 

jusqu'au dernier moment concevable, c'est-à-dire quelques heur88 avant que se 

termine la journée du 24 octobre. 

Pendant cette période nouII avons d0 Qlargir notre expbrienoe de la pratique et 

des procddures du Conseil de séauritér nous avons dû ddbattre lonquement, au cours 

de nos oonsultations, de la valeur de l~unanîmitb, de l'opportunitd de nous mettre 

tous d'aaaord sur une position aoswn8 a adopter , et nous avons aussi longuement 

d6battu quelle seraît la meilleure fsgon de rbagir faaa a une telle situation. 

De l'avis de notre dblbgation, le Conseil de sbourité ne pouvait faire autre 

chose qua a8 que nous espérons le voir faim dan8 quelque8 minuter, a savoir se 

prononaor par une rdsolution sur 10 fait av&r&, notoire, publiquement rbaffirm& au 

Conseil mike, quo la risolution antérieur0 n'a pas bté respeatée. Ce n'est que par 

une autre rl6olution de art organe, qui, nouu l*esp&ron8, reflbtera la même 

unanimitb que la risolution 672 (1990), qua le Conseil, s’il veut s’acquitter 

fidèlement de se6 rarpon5abilit&6, pourra rbagfr. 

MS d616gation comprend que ler membres du Conseil ont igalement l'obligation 

de respecter la Charte. Noua avons aussi l'obligation particulibre de veiller à ce 

que tous 888 principes soient respeotiïi par ceux qui ne font pas parti8 d8 cet 

organe; et nous devons nous Souvenir de ce que nous rappeilait avec beaucoup d'k 

propos le représentant du Zaïre, il y a quelque5 instants, & savoir de 1’Article 24 

de notre Charte, qui définit les fonctions et les pouvoirs de cet organe, Et nous 

devons maous rappeler en toute humilftd, du moins de temps en temps, que ce 
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n’est pas le Conseil de tkurité qui a créé les Nations Unies, mais que ce sont 

celles-ci qui ont créé le Conseil$ que le Conseil de sécurité a des pouvoirs 

psrtiauliers parce que le reste de l’Organisation les lui a conférés. Et on les 

lui a confdrés pour garantir une action rapide et efficace, et certainement pas 

pour paralyser l’action exigée par la communauté internationale. 

Et si le Conseil de sécurité agit en leur nomr qu’il me soit permis de 

suggérer que cela aussi confère une certaine autorité, même si elle n’e5t que 

morale, aux membres non permanents OU# si l’on préfère utiliser d’autres termes, 

aux membres élus de ce conseil. Après tout, nous ne sommes pas de simple5 passants 

qui contribuent de leur mieux pendant une couple d’années aux trsvaus de ce 

conseil, mafs nous smmesl au contraire, le lien entre cet organe et tout 

ltensemble des autre5 Membres de l’Organisation qui, en dernière instance, a 

conféré h ce groupe deEtats certaines responsabilit6 particulières. 

Nous devons nous rappeler aussi que les membres permanents de cet organe, dsns 

la maure où nous avons pu en juger par la Charte, ne possèdent qu’une prkogative 

partiaulibre, et que aelle-ci se rapporte au moment du vote. Et même ainsi, on a 

pris soin dans la Charte de préaîser que ce n’Atait pas em toutea airconstances que 

a*exercerait ae privilbge particulier8 il ne s’applique paa lorsqu’il s’agit de 

questions de proobdure, non plus que lorsqu’un membre permanent est partie à un 

différend, Si un membre permanent quelconque estime ai importante, si proche de 

808 int/rats, une question que le Conseil est sur 1s peint A’ezaminer, sea 

prérogatives, b notre avir, ne peuvent Str0 interprAt608 ~onws allant jurqu’h 

pouvoir entraver l’action rapide et efficace b laquelle noua contraint l*Article 24. 
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, 
Ma Alarcon de Quesada lf%bal. 

Si un membre permanent du Conseil estime qu’une question que le Conseil est 

sur le point d’examiner lui tient tellement à coeur et le touche d’aussi près on ne 

-serait pas loin de considérer qu’il est partie à un différend et dans ce cas il ne 

dispose pas d’un droit de veto et ne peut à strictement parler participer au vote. 

.X1 devrait, comme le prdvoit le paragraphe 3 de l’article 27, s’abstenir de voter. 

Ceci eut une occasion historique et à la date ou nous nous attendions à être 

saisis d’un rapport, nous pouvons finalement nous prononcer sur la situation 

anormale qui a empêché le Conseil d’obtenir ce rapport et nous pouvons le faire le 

jour même qui marque l’anniversaire de notre organisation, Nous souhaitons non 

seulement nous associer à l’hommage que d’autres membres qui m’ont précédé ont 

rendu au Searétaire général pour le travail remarquable qu’il a accompli à la tête 

de 1’0rganisatfon mais dire 6galement que le meilleur hommage que le Conseil 

pourrait rendre à une date conuns celle-ci serait d’assumer ses responsabilités et 

d’exprimer une volonté commune sincère et résolue d’agir rapidement et efficacement 

au sujet de chacun des problèmes importants dont il est saisi. Ce n’est que de 
cette manière que nous pourrions vraiment nous montrer satisfaits de l’action que 

aet organe peut mener & bien. C’est pourquoi ma délégation tient à oe qu’il soit 

pris acte de sa satisfaction d’avoir pu se rallier aux trois autres auteurs pour 

prdsenter un projet de &olution qui, pour le moins, nous placerait dans ue 

situation oÙ nous pourrions b nouveau nous pr6parer à un débat qui ne aaurait trop 

tarder. Nous comptons que comme on l’a demande, nous serons saisis du rapport 

avant la fin d’octobre et qu’avant cette date, le Conseil reprendra l’exsmen de 
cette question non pas sur la base d’un critère btroit et arbitraire da l’unanimité 

mais sur la base de ce qui doit être un critère cardinal pour tous les membres de 

art organe8 b savoir la nécessité d’agir au nom de tous les Membres de 

l’Organisatio& au nom d’une Organisation qui, pendant de.8 décennies, a exhorté cet 

auguste Conssil b agir avec efficacité et conformément aux aspirations et aux 

droits du peuple palestinien, 
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Le m (irrterprétation de l’anglais) : Je vais inzh&x@~a+l+ etgr.9 

-aux voix Se.projet de rholutioa publ&Ô 809 la aoto G.121893’ 
. 

s : Canada, Chine, Colombie, Côte d*Ivofre, Cuba, Ethiopie, 

-~ Finlaude, Fmnae, Malaisie, Boumanie, Union des Républiques. ~~-- 
soaialiuteu sovibtiqueu, lsooyauma-UnA de Grande-Bretagne et 

d’Irlande du Nord, PAx+s-Unis d*+drique, Y&aeq Zaïre 

: Le m (!nterprétatioo de l’anglais) : Le rhultat du vote eot le 1 77 
-~ auivsJit t 15 voir pour. Eo projet de résolution a donc btb adopte à l’unanimité en 

tant que résolution 673 (1990). 

Il n’y a plus d’orateur inrrarit. 

. 
Le Coouril de sbaurité a ainai aah&, b ae.etade, l*eramen du point inscrit à 

aon ordre.du jour. Le C~aoeil de réauritb rorte aaiai de la question, 

Lu~* 

. 


